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Thèmes mis à jour en août : Contrats de bon usage, nouvelles missions du pharmacien d’officine, nutrition parentérale, PUI fonctionnement, stérilisation. Les ajouts sont surlignés.
Lettre du SYNPREFH du 23/07/15 relative à la reconstitution de l'AVASTIN suite aux recommandations de l'ANSM du 23/06/15 (liens au 23/07)

Décision du 9 juillet 2015 modifiant la décision du 20 octobre 2010 fixant la liste et les caractéristiques des produits sanguins labiles
Arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé exerçant l'activité « traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de l'épuration extrarénale »

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030987354&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 6 août 2015 relatif aux astreintes des internes

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030987382&dateTexte=&categorieLien=id
Arrêté du 5 août 2015 relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des médicaments à usage humain non utilisés apportés par les ménages aux officines de pharmacie en application de l'article R. 4211-28 du code de la santé publique

        http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030992309&dateTexte=&categorieLien=id
INSTRUCTION N° DSS/1C/DGOS/PF2/2015/265 du 31 juillet 2015 relative à la mise en œuvre en 2015 des dispositions rapprochant la maîtrise des dépenses au titre des produits de santé des listes en sus et le contrat de bon usage
INSTRUCTION N° DGOS/PF3/SG/2015/269 du 10 août 2015 relative aux territoires prioritaires d’implantation de nouveaux centres de santé

Délibération n° 2015-256 du 16 juillet 2015 portant homologation d'une méthodologie de référence relative aux traitements de données à caractère personnel mis en œuvre dans le cadre des études non interventionnelles de performances en matière de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (MR-002)
Arrêté du 7 août 2015 fixant les honoraires d'expertise prévus dans le cadre de la procédure de suspension temporaire du droit d'exercer pour infirmité, état pathologique ou insuffisance professionnelle des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, pharmaciens, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et pédicures-podologues 
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